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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-46415

Département(s) de publication : 92
 Annonce n° 25-46415

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-17718
14/02/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie d'Asnières sur SeineNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21920004500017N° National d'identification : 
Asnières sur seineVille : 

92600Code postal : 
 OuiGroupement de commandes :

Ville d'Asnières sur SeineNom du coordinateur du groupement : 
92Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Réalisation d'un programme pyrotechnique dans le cadre de la fête nationaleIntitulé du marché : 
24613200Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Dans le cadre du présent marché, la mission du titulaire consiste à Description succincte du marché : 

assurer le spectacle pyrotechnique dans le cadre de la fête nationale de l'années 2025, pour les Villes 
d'Asnières-sur-Seine (92600) et Clichy-la-Garenne (92110). Ce feu concernera le public des deux villes. 
L'horaire de départ du feu d'artifice est prévu le dimanche treize (13) JUILLET 2025 à 23h00.

PRIX SUR 40 VALEUR TECHNIQUE SUR 60Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le marché est attribué à l'entreprise Grand Final.

24/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-46415
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-46415
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